o P.P.R.N.l. FLEUVE LOIRE
Direction

Départementale Communes de SAINT JUST/SAINT RAMBERT, ANDREZIEUX-BOUTHEON, BONSON, SAINT CYPRIEN, VEAUCHE, VEAUCHETTE
de |'Equipement

—— ZONAGE
LOIRE - SER

PLANCHE

748200

65800

65200

zone rouge (risques trés élevés)
zone bleue foncée (risques élevés)

zone bleue claire (risques faibles)

zone verte (expansion des crues)

zone blanche (risques tres faibles)
(inondable pour une crue > Q100 ans)

zone de ruissellement des affluents
(inclus en zone blanche)

zone quadrillée (zone protégée)

limite de la zone réglementée du PPRNI

Commune de
CRAINTILLEUX

Commune de
VEAUCHETTE

355.50

748200

65800

65200

v =520 NFl,veIIemenl exprime dans le systeme normal
¢ @mo our passer du systeme normal au systeme
S G R E A H /“ \ o ,,A\ 8] orthometrique, il convient de retrancher 20 cm
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